
TachyTime – Manuel d’utilisation - Page 1 sur 17 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

TachyTime © 
 

MANUEL 
UTILISATEUR 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Version 1.6.0 au 01/03/09 
TachyTime © est un logiciel OPSILOG 

OPSILOG 44 chemin du Devès 30560 St Hilaire de Brethmas Tél : 0 950 36 52 86 Fax : 04 66 600 432 e-mail : info@opsilog.com site : www.opsilog.com 

 



TachyTime – Manuel d’utilisation - Page 2 sur 17 
 

 

SOMMAIRE 
 

INTRODUCTION .........................................................................................................................3 

PAGE EDITIONS.........................................................................................................................4 

PAGE CUMULS D’ACTIVITE............................. .........................................................................5 

PAGE INFRACTIONS ................................... ..............................................................................8 

RAPPORT D’INFRACTION............................... ........................................................................10 

LETTRE CONDUCTEUR...........................................................................................................11 

PERSONNALISATION DE LA LETTRE CONDUCTEUR ........................................................................13 

REPRESENTATION GRAPHIQUE DES INFRACTIONS........... ...............................................15 

EXEMPLE : LE FAUX REPOS JOURNALIER ....................................................................................16 
EXEMPLE : LA VRAI -FAUSSE CONDUITE CONTINUE .......................................................................16 
EXEMPLE : CONDUITE ET TRAVAIL SUPERIEUR A 4H30 .................................................................17 

 



TachyTime – Manuel d’utilisation - Page 3 sur 17 
 

Introduction 
 
 
TachyTime est un module complémentaire du logiciel d’archivage ArchiTachy. 
Ce module s’utilise en complément de ArchiTachy. La mise en route du logiciel et les principes 
d’utilisation sont les mêmes que pour ArchiTachy. 
Pour plus de détails se reporter au manuel utilisateur ArchiTachy. 
 
SI vous disposez du module TachyTime, l’écran d’accueil de ArchiTachy se présente de la 
façon suivante : 

 
 
 
Les boutons supplémentaires sont les suivants : 
(pour le détail des autres boutons voir le manuel utilisateur ArchiTachy) 

 
 
Le bouton "Editions" permet d’accéder aux différents rapports proposés par le 
module TachyTime. 
 
 
Le bouton "Cumuls" affiche un graphique des temps cumulés des conducteurs sur 
une période de temps sélectionnable par semaine, quatorzaine, mois ou de date à 
date. 

 
 
Le bouton "Infractions" affiche un écran de recherche d’infractions à la 
réglementation avec une liste des conducteurs et la période choisie pour effectuer 
le contrôle. 
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Page Editions 
 
En cliquant sur le bouton "Editions" on accède aux éditions : 
 

 
 
 
Bouton "Cartes à lire bientôt"  : en cliquant sur ce bouton on affiche le rapport des cartes qui 
doivent être lues dans le délai indiqué dans le champ "prochains jours". Grâce aux flèches 
haute et basse vous pouvez modifier le nombre de jours. 
 
Bouton "Tachygraphes à décharger bientôt"  : en cliquant sur ce bouton on affiche le rapport 
des tachygraphes qui doivent être téléchargés dans le délai indiqué dans le champ "prochains 
jours". Grâce aux flèches haute et basse vous pouvez modifier le nombre de jours. 
 
Bouton "Cartes à renouveler"  : en cliquant sur ce bouton on affiche le rapport des cartes qui 
doivent être renouvelées dans le délai indiqué dans le champ "prochains jours". Grâce aux 
flèches haute et basse vous pouvez modifier le nombre de jours. 
 
Exemple de rapport "Cartes à lire bientôt" : 
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Page Cumuls d’activité 
 
En cliquant sur le bouton "Cumuls" on affiche la page des cumuls d’activités des conducteurs : 
 

 
 
 
Tout d’abord la page n’affiche que la liste des conducteurs sans aucun cumul de temps. 
En effet, pour afficher un cumul il faut au préalable sélectionner la période pour laquelle on 
souhaite analyser l’activité. 
 
 
Cette sélection s’effectue grâce aux boutons et champs comme illustré ci-dessous : 
 

 
 
 
Par défaut TachyTime positionne le choix sur la semaine en cours (par rapport à la date du 
PC). Il est possible de modifier ce choix en cliquant sur Quatorzaine ou Mois. 
 
Les flèches gauche et droite permettent d’avancer ou de reculer dans le calendrier de semaine 
en semaine, quatorzaine en quatorzaine ou de mois en mois. 
 
Il est également possible de sélectionner une période de durée non standard en modifiant la 
date de début et de fin de période pour examiner, par exemple, un trimestre d’activité (attention 
pour de longues périodes il peut y avoir un dépassement d’affichage mais les valeurs chiffrées 
seront bien correctes). 
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Ensuite en cliquant sur le bouton "Calcul" on affiche le cumul de la façon suivante : 
 

 
 
Détails des colonnes 
 
Nom et Prénom  : identité du conducteur. 
 
Archivé le  : indique la date du dernier archivage du fichier carte. Cette information permet de 
comprendre pourquoi tel conducteur a une activité vide, le module ne peut pas afficher des 
données non archivées. 
 
Conduite  : cumul du temps de conduite pour la période considérée. 
 
Travail  : cumul du temps de travail pour la période considérée. 
 
Dispo  : cumul du temps de mise à disposition ou attente pour la période considérée. 
 
Total  : cumul du temps de total de conduite + travail + dispo pour la période considérée. 
 
HS : cumul des heures dépassant la limite fixée (dans l’exemple 35H) correspondante au trait 
rouge affiché dans le graphique. 
 
Cumul  : graphique des heures cumulées : Conduite en rouge, Travail en Bleu foncé, Dispo en 
bleu. 
 
 
Chaque entête de colonne peut être cliqué pour trier l’affichage selon la colonne par ordre 
croissant ou décroissant. Par défaut la liste apparaît par ordre alphabétique. 
 
Ce principe d’affichage permet très rapidement de comparer les activités et leurs compositions. 
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Dans l’exemple ci-dessous le graphique de l’activité est trié par temps de conduite en cliquant 
sur l’entête de colonne Conduite et par ordre décroissant : 
 

 
 
Les mêmes activités présentées, cette fois-ci, avec un tri sur le temps de Dispo : 
 

 
 
Grâce à la sélection naturelle que propose le module TachyTime il devient très facile de 
comprendre la répartition des différents temps de travail et les répercutions sur l’ensemble de 
l’activité de l’entreprise. 
 
Les limites 
 
La colonne HS cumule les heures supplémentaires correspondant à la limite définie grâce au 
bouton "Limites". Cela permet également de définir l’emplacement du trait rouge qui matérialise 
cette limite dans le graphique du cumul d’activité. 
 
Pour modifier ces limites cliquer sur le bouton "Limites" : 
 

 
 
Cette boite de dialogue permet de définir les limites pour la semaine, la quatorzaine et le mois 
qui seront utilisées pour calculer les heures affichées dans la colonne HS et pour matérialiser le 
trait rouge dans le graphique de cumul de l’activité. 
 
Les champs Limite d’affichage servent à définir la longueur d’affichage de la fenêtre afin d’éviter 
de tronquer l’affichage graphique. 
 
Pour des périodes supérieures à 1 mois l’affichage a de grandes chances d’être tronqué. 
 



TachyTime – Manuel d’utilisation - Page 8 sur 17 
 

Page Infractions 
 
Le bouton "Infractions" permet d’ouvrir la page de calcul des infractions : 
 

 
 
La page affiche la liste des conducteurs à gauche. Cette liste peut être triée par nom, prénom et 
numéro de carte en ordre croissant ou décroissant par simple clic sur l’entête de la colonne. 
 
A droite se trouve les champs date début et fin permettant de définir la période de recherche 
des infractions. Par défaut, TachyTime propose le mois précédent par rapport à la date du PC. 
 
En cliquant sur le bouton "Recherche" on affiche la liste des infractions pour la période 
sélectionnée et pour le conducteur sélectionné en bleu dans la liste : 
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Par défaut la liste des infractions s’affiche par ordre chronologique et type d’infraction : 
 

 
 
En cliquant sur les entêtes de colonnes on peut trier l’affichage par date, type et gravité et en 
ordre croissant ou décroissant. 
 
Par exemple, ci-dessous, la même liste triée par type d’infraction: 
 

 
 
Ces fonctions de tri permettent de mettre en évidence la fréquence des infractions, leur 
répétition et leur gravité. 
 
Lorsqu’on a sélectionné une période il est facile de contrôler les conducteurs en cliquant 
simplement sur leur nom, la recherche se fait automatiquement (dans ce cas tous les tris sont 
annulés et l’affichage revient à l’affichage par défaut). 
 
Cette méthode permet de se concentrer sur un seul conducteur à la fois tout en offrant la 
possibilité d’analyser tous les conducteurs très rapidement. 
 
On note que la règle à respecter est indiqué dans l’intitulé de la nature de l’infraction. Il est donc 
très facile d’en mesure la gravité. 
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Rapport d’infraction 
 
Pour établir un rapport des infractions il suffit de cliquer sur le bouton "Rapport d’infractions" 
situé en bas à droite : 
 

 
 
En cliquant sur ce bouton un rapport comme suit apparaît à l’écran : 
 

 
 
Le rapport retranscrit strictement les infractions telles qu’elles ont été triées et cochées sur la 
période considérée et pour le conducteur sélectionné. 
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Lettre conducteur 
 
Il est également possible d’éditer une lettre adressée au conducteur avec le relevé des 
infractions. Pour cela il suffit de cliquer sur le bouton "Lettre conducteur" situé en bas à droite. 
 
Avant d’éditer la lettre il est possible, comme pour le rapport d’infraction, de trier les infractions 
par date, type d’infraction ou gravité. 
 
Si une infraction est mineure et que vous ne souhaitez pas la signaler dans le courrier il est 
possible de la décocher (le tri n’affecte pas les cases cochées ou décochées). 
 

 
 
Dans notre exemple, l’infraction de conduite journalière à 10h02 ne dépasse que de 2 mn et 
constitue donc une infraction mineure. 
 
Le module de recherche signale également un repos journalier de 5 mn inférieur au minimum 
ce qui est également une faute mineure. 
 
Ces 2 infractions n’ont donc pas été retenues pour établir la lettre adressée au conducteur. 
 
Cette présentation dynamique des infractions triées et sélectionnées à la volée est une fonction 
unique de TachyTime qui permettent d’établir des rapports et des courriers vraiment 
personnalisés de manière intuitive et très rapide. 
 
Dans notre exemple le courrier obtenu est le suivant : 
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La lettre ne fait pas apparaître les infractions mineures décochées et respecte bien l’ordre 
présélectionné dans la présentation dynamique. La lettre peut être imprimée sur votre papier à 
entête. 
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 Personnalisation de la lettre conducteur  
 

Il est possible de modifier le début et la fin du la lettre conducteur pour composer le courrier de 
votre choix. Les fichiers qui contiennent ces textes se trouvent dans le répertoire d’installation 
du logiciel, généralement C:\Program Files\ArchiTachy (sous Windows XP, 98) ou 
C:\Programmes\ArchiTachy (sous Windows Vista) : 
 

 
 
Le début est contenu dans le fichier releve_infract1.txt qui peut être ouvert le bloc-notes de 
Windows ou Wordpad ou encore Word (attention les mises en pages et mises en forme propres 
à Word ne seront pas reconnues) : 
 

 
 
Veillez bien à ne pas supprimer la zone [periode] qui indique les dates de début et fin de 
recherche d’infractions. 
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La fin de la lettre est contenue dans le fichier releve_infract2.txt. Le fichier se présente de la 
manière suivante : 
 

 
 
Lorsque vos modifications sont faites n’oubliez pas d’enregistrer les fichiers sans modifier les 
noms ni le type de fichier et l’extension (.txt). 
 
Ces fichiers doivent impérativement être stockés dans le répertoire d’installation de ArchiTachy. 
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 Représentation graphique des infractions 
 
En plus de l’aspect administratif lié à la recherche des infractions, la réalisation de rapports et 
de lettres aux conducteurs, le module TachyTime comporte un volet pédagogique destiné à 
mettre en évidence les infractions pour les comprendre et éviter qu’elles ne soient reproduites. 
 
A cet effet, TachyTime représente les infractions sous forme graphique. 
Pour illustrer ce point nous examinerons ci-après quelques infractions en détails. 
 
Exemple général de représentation graphique : 
 

 
 
Cet écran d’activité conducteur nous signale : 

- une infraction de conduite continue de 5h34 (maxi 4h30) 
- une infraction à la conduite journalière de 10h30 (maxi 10h) 
- un signalement d’amplitude supérieur à 15h (il ne s’agit pas d’une infraction) 
- une infraction au repos journalier de 8h52 (mini 9h, consécutif à l’amplitude supérieure à 

15h) 
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Exemple : le faux repos journalier 
 
Dans l’exemple ci-dessous, seule la représentation graphique permet de comprendre pourquoi 
le repos journalier n’est pas bon : 
 

 
La journée du Mercredi 28/01/09 se termine à 18h54 et la journée du Jeudi 29/01/09 débute à 
5h57. Le repos journalier semble donc être de 11h03 ce qui est largement supérieur à 9h, 
durée minimum du repos journalier. 
 
Pourtant le module TachyTime signale une infraction en donnant un repos journalier de 8h52 
seulement ! Le logiciel a raison car le repos journalier doit faire au minimum 9h dans la période 
de 24h précédente ce que le graphique illustre parfaitement. 
 
La journée du Mercredi 28/01/09 débutant à 3h46, il faut trouver 9h de repos avant le Jeudi 
29/01/09 à 3h46… ce qui n’est pas le cas. Il y a donc bien infraction. 
 
Seule une représentation graphique sur une échelle de temps peut démontrer ce type 
d’infraction et en faire prendre conscience au conducteur qui pense avoir pris un repos 
journalier largement suffisant. 
 
On peut noter que ce genre d’infraction arrive très souvent après une amplitude journalière de 
plus de 15h, ce qui explique pourquoi le module signale ce type de dépassement bien que cela 
ne constitue pas une infraction en transport de marchandises. 
 
 
 Exemple : la vrai-fausse conduite continue 
 
Voici un exemple de conduite continue signalée par le logiciel qui semble être une erreur : 
 

 
 
Dans cet exemple il semble qu’il n’y a pas d’infraction. 
 
En effet, la journée débute à 5h55, il y a une coupure de 49mn (donc supérieure aux 45mn 
requises) de 5h59 à 6h48 et l’activité se poursuit. Pourtant le logiciel signale une conduite 
continue de 4h57 de 6h48 à 12h41 ! 
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Le logiciel a encore raison…Une coupure supérieure à 45mn réinitialise le cumul des temps de 
conduite. Or, de 6h48 à 12h41, il y a seulement une coupure de 21mn ce qui insuffisant.  
 
Il faut également se rappeler que la coupure qui suit, à partir de 12h41, et qui fait plus d’une 
heure ne peut pas être prise en compte car les 45mn doivent être prises soit à l’issue de 4h30 
de conduite maximum soit dans les 4h30. Dans notre exemple, la coupure supplémentaire 
intervient à 12h41 après 4h57 de conduite, soit 27 mn trop tard. 
 
Encore une fois la représentation graphique est très utile comme outil pédagogique pour 
apporter une meilleure compréhension de l’infraction et éviter son renouvellement. 
 
 
 Exemple : conduite et travail supérieur à 4h30 
 
Parfois la notion de conduite égale ou supérieure à 4h30 est mal interprétée. Beaucoup de 
conducteurs pensent qu’au bout de 4h30 et conduite et travail il faut effectuer une coupure de 
45mn. 
 
Les activités ci-dessous illustrent cette idée : 
 
 

 
 
Dans le premier exemple l’activité s’étend sur près de 7h mais la conduite n’excède pas 4h30, il 
n’y a donc aucune infraction à la conduite continue. 
 
Dans le deuxième exemple, l’activité s’étire sur plus de 10h sans que la conduite n’atteigne 
4h30, il n’y a pas non plus d’infraction à la conduite continue. 
 
La coupure de 45mn n’est obligatoire qu’après 4h30 de conduite. 


